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La location des stades
pour les matches du Na-
tional-Foot n'incombera
plus à la Ligue nationale
de football professionnel,
à partir de la saison qui
commence dans quelques
jours. La mesure a été an-
noncée par le président
de cette instance, Brice
Mbika Djambou. Quelles
en sont les raisons ? Com-
ment les clubs s'y pren-
dront-ils ? Autant de
questions que se posent
de nombreux férus du bal-
lon rond. Lecture.

LA facture de la locationdes stades pour les ren-contres du National-Foot 1ne sera plus supportée parla Ligue nationale de foot-ball professionnel (Li-nafp), organisatrice decette compétition. La me-sure, qui prend effet àcompter de la présentesaison dont le coup d'en-voi sera donné le samedi20 janvier prochain, a étérendue publique par leprésident de cette ins-tance, Brice Mbika Ndjam-bou, dans un article parudans notre édition du 15décembre 2018. «Depuis
plus de quatre saisons, c'est
la Ligue nationale de foot-
ball professionnel qui règle
les frais liés à la location de
tous les stades où se dérou-
lent les rencontres du Na-
tional-Foot. Dorénavant, la
charge incombera au club
qui recevra lors de chaque
journée de championnat»,peut-on lire dans ce pa-pier.Il y a lieu de rappeler quedepuis la création duchampionnat national defootball, en 1968, c'est-à-dire lorsque la compéti-tion était organisée par laFédération gabonaise defootball (Fégafoot), cettedépense n'a jamais étésupportée par les équipesengagées. Et de préciserque jusqu'à une certaineépoque, seul l'Etat possé-dait des stades.
A C C O M P A G N E M E N T .Mieux, lors de la mise enplace de la Linafp, il lui a

Une charge financière de plus pour les clubs ?
Prolongation/Location des stades de compétitions du National-Foot 
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Pour le stade d'Akoakam, par exemple, Oyem AC devra s'adresser à la direction
provinciale des Sports pour son utilisation.
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La décision de la Ligue pourrait être difficilement supportable pour les équipes
comme Lozosport de Lastoursville.
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Le  président de la Linaf Brice Mbika Ndjambou.
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Mangasport continuera de recevoir sur ses installations d'Henri-Sylvoz de
Moanda.
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toujours été demandé,dans le cadre de l'accom-pagnement des clubs, devoir dans quelle mesureelle pourrait supporteruniquement la partie rela-tive à la location des stadesde compétitions, a confiéBrice Mbika Ndjambou.Pourtant, il fallait bien enarriver à cette nouvelledonne, un jour à l'autre.Car, dans les championnatsvéritablement profession-nels, cette charge incombeaux clubs.Au Gabon, la question de lareprise par les équipes desfrais de location des stadesde compétitions fait l'objetdes discussions entre lesparties depuis la saison2012-2013. C'est la raisonpour laquelle elle a été ins-crite dans le cahier descharges commun, arrêté ily a plus de cinq ans. «L'une
des mesures de ce cahier
des charges consiste à de-
mander à chaque club par-
ticipant au championnat
professionnel de pouvoir
justifier de l'existence d'un
stade d'entraînement et
d'un autre pour recevoir ses
adversaires», assure MbikaNdjambou.Sur ce chapitre, il faut sa-voir que la Linafp a choiside faire preuve de sou-plesse, en parlant d'exis-

tence d'installations spor-tives. «Un club peut avoir
un stade parce qu'il en est le
propriétaire, tout comme il
peut l'avoir en signant un
contrat de bail avec un
privé ou l'Etat. Le seul im-
pératif est que le stade d'en-
traînement et celui des
compétitions répondent
aux normes requises», es-time-t-on du côté de la Li-nafp.Le contexte économiqueest probablement à la basede la décision de la Ligue.Laquelle peine, depuisdeux saisons maintenant, àreverser aux clubs l'inté-gralité de la subvention del'Etat. Au cours des quatredernières saisons, la loca-tion des stades pour lesrencontres du champion-nat a coûté environ 50 mil-lions de francs par édition.En multipliant ce montantpar quatre saisons, il nefait aucun doute que la Li-nafp, à travers la mesurequ'elle vient de prendre, adécidé de sevrer "ses en-fants" du lait maternel. Au demeurant, les clubsvont désormais devoir in-tégrer la rubrique de la lo-cation des stades dansleurs budgets annuels.
EXIGENCE DE LA CAF. Laquestion fondamentale estde savoir s'ils en auront les

moyens. Joint hier au télé-phone, le président du CFMounana a dit se plier sim-plement à la mesure de laLinafp : «Nous n'avons plus
de choix, la décision est
prise et actée», a dit HervéPatrick Opiangah.Son club a probablementtrouvé une solution à cetteéquation. Le représentantdu Gabon à la prochaineLigue africaine des cham-pions a obtenu l'autorisa-tion d'utiliser le stade del'Amitié. «L'accord donné
au CF Mounana vise à se
conformer à une exigence
de la Confédération afri-
caine de football (Caf). Le
club étant engagé en com-
pétition africaine, la Caf,
dans ses différentes visites
d'inspection, ne reconnaît
plus Augustin Monedan
comme un stade capable
d'accueillir un match de
coupe d'Afrique. CF Mou-
nana a donc demandé et
obtenu l'accord de l'Agence
nationale de gestion et d'ex-
ploitation des infrastruc-
tures sportives et
culturelles (Anageisc) d'uti-
liser le stade d'Angondjé.
Dans le même temps, le club
a estimé qu'il pouvait, pour
les matches du National-
Foot, recevoir sur ces ins-
tallations, histoire de s'y
habituer, en prévision de la

Coupe d'Afrique», renchéritle président de la Linafp.Signalons que pour lescompétitions africaines,Mangasport recevra sesadversaires à Franceville.Propriété de la Comilog quiest, du reste, son sponsorprincipal, sinon unique, lereprésentant du Gabon à laCoupe de la Caf jouera enchampionnat sur ses ins-tallations d'Henri Sylvozde Moanda. Aucun pro-blème ne se pose doncpour ce club.Tout comme il n'y en a paspour l'Union sportive deBitam qui recevra les siensau stade Gaston Peyrille.Ou encore Stade migovéendont le président est lepropriétaire du stade Jean-Nkoumou de Lambaréné.Pour les autres écuries duNational-Foot 1, il va falloirmettre la main à la poche.Celles de Libreville ont leparc des sports IdrissNgari, Augustin Monedande Sibang et le stade del'Amitié pour accueillirleurs adversaires. Les diri-geants de ces clubs de-vront s'adresser àl'Anageisc ou aux générauxIdriss Ngari et Jean Boni-face Assélé.
BILLETTERIE. A Lastours-ville, Lozosport solliciterale stade Mbeba auprès de

la municipalité. Oyem ACs'adressera aux servicesdu ministère des Sportspour le stade d'Akoakam. Ilen sera de même pour leStade Mandji et OlympiqueMandji, à Port-Gentil. OuNguen'Asuku à Franceville.Quant Adouma FC et ASPélican ils repartiront versGeorges Ngoma pour lestade Jean-Nkoumou.La gestion des stades decompétitions par les clubspeut paraître lourde pourcertains, parce que la sub-vention allouée par l'Etatest destinée notamment autransport et à l'héberge-ment. Pour autant, les inté-ressés devraient percevoirla décision de la Liguecomme une manière de lesresponsabiliser un peuplus.Car, in fine, les équipes de-vront également gérer labilletterie, ce qui leur per-mettra de rentrer dans lesfonds générés par l'organi-sation des matches, les ris-tournes leur revenant, dufait de leur implication.Pendant ce temps, la Li-nafp continuera de gérerles questions de sécurité,de santé et des brancar-diers lors des rencontres,dans l'ensemble desstades.


